
Projet de règlement grand-ducal modifiant 

1) le règlement grand-ducal du 7 août 2015 autorisant la création d'un fichier et le traitement 

de données à caractère personnel dans le cadre du système de contrôle et de sanction 

automatisés 

2) le règlement grand-ducal modifié du 26 août 1993 relatif aux avertissements taxés, aux 

consignations pour contrevenants non résidents ainsi qu'aux mesures d'exécution de la 

législation en matière de mise en fourrière des véhicules et en matière de permis à points 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau ; 

Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les 

voies publiques ; 

Vu la loi modifiée du 25 juillet 2015 portant création du système de contrôle et de sanction 

automatisés ; 

Vu les avis de la Chambre des salariés, de la Chambre de commerce, de la Chambre des métiers, de la 

Chambre des fonctionnaires et employés publics et de la Chambre d'agriculture; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre du Développement durable et des lnfrastructures, de Notre Ministre 

de la Sécurité intérieure, de Notre Ministre de la Justice, de Notre Ministre de la Sécurité sociale de la 

et de Notre Ministre des Finances, et après délibération du Gouvernement en conseil ; 

Arrêtons: 

Chapitre ler — Modifications du règlement grand-ducal du 7 août 2015 autorisant la création d'un 

fichier et le traitement de données à caractère personnel dans le cadre du système de contrôle et 

de sanction automatisés (RGD CNPD) 

Art. ler. L'article 2 du règlement grand-ducal du 7 août 2015 autorisant la création d'un fichier et le 

traitement de données à caractère personnel dans le cadre du système de contrôle et de sanction 

automatisés est complété in fine par un point 10. nouveau, avec le libellé suivant : 

« 10. les données relatives à l'amende forfaitaire prévue au paragraphe 2 de l'article 6 de la loi 

modifiée du 25 juillet 2015 portant création du système de contrôle et de sanction automatisés. » 

Art. 2. L'article 4 du règlement grand-ducal précité du 7 août 2015 est modifié comme suit : 

1. 	Au paragraphe 1er, un nouvel alinéa est inséré entre les alinéas deux et trois, avec le libellé 

suivant : 

« En cas d'amende forfaitaire, ce délai court à compter du jour de l'acquittement de l'amende 

forfaitaire ou, à partir du jour où le titre en vue de son recouvrement est rendu exécutoire ». 
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2. 	Au paragraphe 2, un nouvel alinéa est inséré entre les alinéas deux et trois, avec le libellé 

suivant : 

« En cas d'amende forfaitaire, ce délai court à compter du jour de l'acquittement de l'amende 

forfaitaire ou, à partir du jour où le titre en vue de son recouvrement est rendu exécutoire ». 

Chapitre 2 — Modifications du règlement grand-ducal modifié du 26 août 1993 relatif aux 

avertissements taxés, aux consignations pour contrevenants non résidents ainsi qu'aux mesures 

d'exécution de la législation en matière de mise en fourrière des véhicules et en matière de permis 

à points 

Art. 3. L'article 4ter du règlement grand-ducal modifié du 26 août 1993 relatif aux avertissements 

taxés, aux consignations pour contrevenants non résidents ainsi qu'aux mesures d'exécution de la 

législation en matière de mise en fourrière des véhicules et en matière de permis à points est 

remplacé par le libellé suivant : 

« Art. 4ter. (1) L'avertissement taxé décerné à la suite d'une infraction constatée selon les modalités 

de la loi modifiée du 25 juillet 2015 portant création du système de contrôle et de sanction 

automatisés est adressé à la personne pécuniairement responsable par courrier, d'après le modèle 

repris en annexe contenant l'avis de constatation et le formulaire de contestation. 

A défaut de paiement ou de contestation dans le délai imparti, l'avertissement taxé est adressé à la 

personne pécuniairement responsable, par lettre recommandée, d'après le modèle repris en annexe 

contenant l'avis de constatation et le formulaire de contestation, avec des précisions quant aux 

conséquences en cas de non-paiement dans le nouveau délai imparti. 

(2) A défaut de paiement ou de contestation, dans le délai imparti par la lettre recommandée prévue 

au deuxième alinéa du paragraphe ler, d'un avertissement taxé décerné pour une infraction ne 

donnant pas lieu à une réduction de points, la personne pécuniairement responsable est informée 

qu'elle est redevable d'une amende forfaitaire de 75 euros, par lettre recommandée, d'après le 

modèle repris en annexe 

(3) Lorsque le paiement de l'avertissement taxé n'est pas susceptible d'entraîner une réduction de 

points, mention en est faite sur l'avis de constatation. 

Lorsque le paiement de l'avertissement taxé est susceptible d'entraîner une réduction de points, 

l'avis de constatation renseigne sur la réduction de points qu'entraîne le paiement de la taxe. La 

disposition relative à la déclaration dont question à l'alinéa 1 du paragraphe ler de l'article 4bis ne 

s'applique pas. 

(4) Le récépissé en cas de versement, la copie en cas de virement au compte postal ou bancaire 

indiqué sur l'avis de constatation et le relevé en cas de paiement par carte bancaire servent de reçu à 

l'intéressé. 

(5) L'information au procureur d'Etat des avertissements taxés décernés se fait moyennant 

l'établissement par le directeur général de la Police grand-ducale de relevés mensuels. II en est de 

même des amendes forfaitaires décernées en vertu de l'article 6, paragraphe (2), de la loi précitée du 

25 juillet 2015. 
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(6) Lorsqu'il n'est pas possible à l'égard de non-résidents qui n'ont au Luxembourg ni patrimoine ni 

revenus de recouvrer l'amende forfaitaire prévue à l'article 6, paragraphe (2), de la loi précitée du 25 

juillet 2015, l'Administration de l'enregistrement et des domaines en informe le Procureur général 

d'Etat. 

(7) Pour autant qu'il n'y soit pas dérogé par le présent article, les dispositions des articles 3, 4 et 4bis 

s'appliquent. » 

Art. 4. L'annexe 11-5 du règlement grand-ducal précité du 26 août 1993 est remplacée par une 

nouvelle annexe 11-5 contenant l'avis de constatation et le formulaire de contestation dont question à 

l'alinéa 1 du paragraphe ler  de l'article 4ter, et dont le modèle est repris à l'annexe I. 

Art. 5. L'annexe 11-6 du règlement grand-ducal précité du 26 août 1993 est remplacée par une 

nouvelle annexe 11-6, contenant l'avis de constatation et le formulaire de contestation dont question 

à l'alinéa 2 du paragraphe ler  de l'article 4ter, et dont le modèle est repris à l'annexe II. 

Art. 6. Le règlement grand-ducal précité du 26 août 1993 est complété par une nouvelle annexe 11-7, 

précisant le modèle de la lettre recommandée prévue au paragraphe 2 de l'article 4ter, et dont le 
modèle est repris à l'annexe III. 

Art. 7. Le règlement grand-ducal précité du 26 août 1993, est complété par une nouvelle annexe 11-8 

précisant le modèle de la lettre recommandée prévue à l'article 7 de la loi précitée du 25 juillet 2015, 

et dont le modèle est repris à l'annexe ly. 

Art. 8. Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures, Notre Ministre de la 

Sécurité intérieure, Notre Ministre de la Justice et Notre Ministre des Finances sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent règlement grand-ducal qui sera publié au Mémorial. 

Le Ministre du Développement durable 

et des Infrastructures 

François BAUSCH 

Le Ministre de la Sécurité intérieure 

Etienne SCHNEIDER 
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Le Ministre de la Justice 

Félix BRAZ 

Le Ministre des Finances 

Pierre GRAMEGNA 

Le Ministre de la Sécurité sociale 

Romain SCHNEIDER 
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Exposé des motifs 

Concerne : 	Projet de règlement grand-ducal modifiant 

1) le règlement grand-ducal du 7 août 2015 autorisant la création d'un fichier et le traitement 

de données à caractère personnel dans le cadre du système de contrôle et de sanction 

automatisés (RGD CNPD) 

2) le règlement grand-ducal modifié du 26 août 1993 relatif aux avertissements taxés, aux 

consignations pour contrevenants non résidents ainsi qu'aux mesures d'exécution de la 

législation en matière de mise en fourrière des véhicules et en matière de permis à points 

1. Considérations générales  

Le présent avant-projet de règlement grand-ducal a pour objet de modifier le règlement grand-ducal 

du 7 août 2015 autorisant la création d'un fichier et le traitement de données à caractère personnel 

dans le cadre du système de contrôle et de sanction automatisés (RGD CNPD ainsi que le règlement 

grand-ducal modifié du 26 août 1993 relatif aux avertissements taxés, aux consignations pour 

contrevenants non résidents ainsi qu'aux mesures d'exécution de la législation en matière de mise 

en fourrière des véhicules et en matière de permis à points, pour tenir compte des modifications 

qu'il est proposé d'apporter à la loi modifiée du 25 juillet 2015 portant création du système de 

contrôle et de sanction automatisés par le projet de loi afférent, en instance de procédure. 

Ledit projet de loi vise, notamment: 

• à remplacer l'information, par lettre recommandée, du titulaire du certificat 

d'immatriculation du véhicule en infraction qu'il est redevable du paiement d'un 

avertissement taxé par l'envoi d'une lettre simple et seulement dans une nouvelle deuxième 

étape, d'adresser cette information par lettre recommandée aux destinataires qui n'auraient 

pas donné suite au premier courrier 

• à remplacer, en cas de non-paiement d'un avertissement taxé ne donnant pas lieu à une 

réduction de points sur le permis de conduire dans le délai imparti par le nouveau deuxième 

courrier recommandé, la procédure actuelle qui consiste en l'établissement d'un procès-

verbal, par une amende forfaitaire, dont le montant correspond à celui de l'avertissement 

taxé majoré des frais administratifs supplémentaires engendrés suite au défaut de paiement 

de l'avertissement taxé, ceci dans un souci de désengorgement des instances judiciaires 

• à introduire une procédure de recouvrement forcé du montant dû par l'Administration de 

l'Enregistrement et des Domaines, en cas de non-paiement de cette amende forfaitaire 

dans le délai imparti. 

Par l'avant-projet de règlement grand-ducal sous examen, il est dès lors proposé d'adapter les textes 

réglementaires précités pour tenir compte des modifications qu'il est prévu d'apporter au cadre 

légal régissant le système de contrôle et de sanction automatisés (CSA). 

2. Commentaire des articles 

Ad art. ler. 

L'article ler  vise à compléter l'article 2 du règlement grand-ducal du 7 août 2015 précité en ce sens 

qu'il y est précisé que les données relatives à la nouvelle procédure de l'amende forfaitaire qu'il est 

prévu d'introduire par le projet de loi dont question ci-avant, peuvent faire l'objet d'un traitement 

automatisé dans le cadre du CSA. 
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Ad art. 2. 

Le présent article propose de compléter l'article 4 du règlement grand-ducal du 7 août 2015 précité 

par les durées de conservation, respectivement des photos et des autres données enregistrées dans 

le cadre du CSA, en cas d'amende forfaitaire qu'il est prévu d'introduire dans le cadre légal régissant 

le CSA. 

Ad art. 3. 

Le présent article vise à remplacer l'article 4ter du règlement grand-ducal modifié du 26 août 1993 

précité pour tenir compte des amendements qu'il est proposé d'apporter au cadre légal régissant le 

CSA par le projet de loi précité, s'agissant : 

• de la nouvelle procédure d'information du titulaire du certificat d'immatriculation du 

véhicule en infraction qu'il est redevable du paiement d'un avertissement taxé 

• de l'introduction de l'amende forfaitaire en cas de non-paiement d'un avertissement taxé ne 

donnant pas lieu à une réduction de points sur le permis de conduire 

• du recouvrement forfaitaire du montant dû en cas de non-paiernent de l'amende forfaitaire 

dans le délai imparti. 

Ainsi le paragraphe ler  de l'article 4ter prévoit-il une première information du titulaire du certificat 

d'immatriculation du véhicule en infraction par lettre simple. Ce n'est qu'à celui qui ne paie pas 

l'avertissement taxé et qui ne conteste pas l'infraction qui lui est reprochée qu'une lettre 

recommandée est envoyée dans une nouvelle deuxième étape. 

Au paragraphe 2 du même article, est introduite l'amende forfaitaire dont est redevable le titulaire 

du certificat d'immatriculation du véhicule en infraction, qui n'aurait pas donné suite, dans les délais 

impartis, aux deux courriers précédents. 

Conformément à la loi en projet dont question ci-dessus, le montant de l'amende forfaitaire qui se 

compose de celui de l'avertissement taxé dont est redevable la personne concernée, majoré des 

frais administratifs générés par le non-paiement de l'avertissement taxé dans les délais impartis, est 

fixé par règlement grand-ducal. Ce montant, qu'il est proposé de fixer à 75 euros, se compose 

notamment des frais de personnel, de l'amortissement de l'informatique, des frais postaux, des frais 

de papier et d'enveloppe découlant des opérations suivantes: 

- envoi d'un premier courrier par lettre simple, 

- deuxième envoi par lettre recommandée, 

- notification de l'amende forfaitaire par courrier recommandée, 

- recouvrement par les services compétents de l'Administration de l'Enregistrement et des 

Domaines. 

Ensuite, les paragraphes 3, 4 et 7 reprennent littéralement les dispositions figurant actuellement 

déjà à l'article 4ter du règlement grand-ducal modifié du 26 août 1993 précité. 
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Le paragraphe 5 est complété en ce sens à ajouter aux informations transmises au Parquet général 

en relation avec les avertissements taxés décernés celles relatives aux amendes forfaitaires délivrées 

par la Police grand-ducale. 

Le paragraphe 6 prévoit qu'en cas de recouvrement de l'amende forfaitaire resté infructueux, 

l'Administration de l'enregistrement et des domaines en informe le Procureur général d'Etat afin de 

lui permettre de procéder à l'égard de non-résidents qui n'ont au Luxembourg ni patrimoine ni 

revenus, le cas échéant, au recouvrement selon la loi modifiée du 23 février 2010 relative à 

l'application du principe de reconnaissance mutuelle aux sanctions pécuniaires. Du fait que le 

recouvrement se fait exclusivement par l'Administration de l'enregistrement et des domaines sur 

base de l'article 6, paragraphe 2, du projet de loi et que la contrainte par corps est exclue en vertu 

de l'article 4, paragraphe 3 du projet de loi, il est inutile de transmettre les dossiers impliquant les 

résidents insolvables au Parquet Général, respectivement de l'informer de l'impossibilité du 

recouvrement. 

Ad art. 4. 

Le présent article vise à remplacer l'annexe 11-5 du règlement grand-ducal modifié du 26 août 1993 

précité, contenant l'avis de constatation et le formulaire de contestation dont question à l'alinéa 1 

du paragraphe 1er  de l'article 4ter, pour tenir compte de la nouvelle procédure d'information, par 

courrier simple, du titulaire du certificat d'immatriculation du véhicule en infraction qu'il est 

redevable du paiement d'un avertissement taxé. 

Ladite annexe 11-5, qui pour le reste reprend littéralement la version actuelle, contient en outre les 

informations suivantes, découlant des amendements qu'il est proposé d'apporter au cadre légal 

régissant le CSA, à savoir. 

• la possibilité pour les personnes concernées, d'adresser leur contestation à la Police grand-

ducale, en l'occurrence, au Centre de traitement sis à Bertrange, par le biais de la plateforme 

interactive sécurisée de l'Etat « Guichet.lu  » 

• les sanctions à encourir par le représentant légal d'une personne morale au nom de laquelle 

est immatriculé le véhicule en infraction, de ne pas faire droit à l'obligation légale de fournir 

au Centre de traitement les renseignements permettant d'identifier le conducteur du 

véhicule. 

La nouvelle annexe 11-5 figure en annexe 1 du présent projet de règlement. 

Ad art. 5. 

Le présent article vise à remplacer l'annexe 11-6 du règlement grand-ducal modifié du 26 août 1993 

précité, par une nouvelle annexe 11-6 contenant l'avis de constatation et le formulaire de 

contestation dont question à l'alinéa 2 du paragraphe 1er  de l'article 4ter, envoyés, par courrier 

recommandé, au titulaire du certificat d'immatriculation du véhicule en infraction qui n'aurait pas 

donné suite au premier courrier simple. 
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Conformément à la loi en projet dont question ci-avant, l'annexe 11-6 contient l'information, qu'en 

cas de non-paiement de l'avertissement taxé dans le délai imparti, celui-ci sera remplacé par une 

amende forfaitaire de 75 euros, tel que proposé à l'endroit du présent projet. 

La nouvelle annexe 11-6 figure en annexe 11 du présent projet de règlement. 

Ad art. 6. 

Par le présent article, il est proposé de compléter le règlement grand-d ucal modifié du 26 août 1993 

précité par nouvelle annexe 11-7, précisant le modèle de la lettre recommandée prévue au 

paragraphe 2 de l'article 4ter. 

11 s'agit en l'espèce de l'information adressée au titulaire du certificat d'immatriculation du véhicule 

en infraction qu'il est redevable d'une amende forfaitaire du fait qu'il n'a pas donné suite aux 

courriers précédents, l'informant qu'il est redevable du paiement d'un avertissement taxé. 

Ce même courrier indique, qu'en cas de non-paiement de l'amende forfaitaire, celle-ci fera l'objet 

d'un recouvrement forcé par l'Administration de l'Enregistrement et des Domaines. 

La nouvelle annexe 11-7 figure en annexe 111 du présent projet de règlement. 
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Ad art. 7. 

Le présent article vise à compléter le règlement grand-ducal modifié du 26 août 1993 précité par une 

nouvelle annexe 11-8 précisant le modèle de la lettre recommandée prévue à l'article 7 de la loi 

modifiée du 25 juillet 2015 portant création du système de contrôle et de sanction automatisés. 

11 s'agit en l'espèce de l'avis de procès-verbal et du formulaire de contestation adressés au titulaire 

du certificat d'immatriculation du véhicule en cas d'infraction donnant lieu à l'établissement d'un 

procès-ve rba I. 

Ladite annexe 11-8, qui reprend quasi littéralement la version actuelle figurant en annexe 11-6 du 

règlement grand-ducal modifié du 26 août 1993 précité, contient en outre les informations 

suivantes, découlant des amendements qu'il est proposé d'apporter au cadre légal régissant le CSA, 

à savoir. 

• la possibilité pour les personnes concernées, d'adresser leur contestation à la Police grand-

ducale, en l'occurrence, au Centre de traitement sis à Bertrange, par le biais de la plateforme 

interactive sécurisée de l'Etat « Guichet.lu  » 

• les sanctions à encourir par le représentant légal d'une personne morale au nom de laquelle 

est immatriculé le véhicule en infraction, de ne pas faire droit à l'obligation légale de fournir 

au Centre de traitement les renseignements permettant d'identifier le conducteur du 

véhicule. 

La nouvelle annexe 11-8 figure en annexe IV du présent projet de règlement. 

Ad art. 8. 

Formule exécutoire. 
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